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Vire, le 14 décembre 2009
PUBLICITE / REGLEMENT DE CONSULTATION

MISSION D’ASSISTANCE RELATIVE A L’APPLICATION DES TAXES LOCALES SUR LA PUBLICITÉ POUR LA VILLE DE VIRE.
Procédure :

Marché à procédure adaptée en vertu de l’article 28 du code des marchés publics.

Conditions de sélection des candidatures
Les candidats doivent fournir les attestations et déclarations sur l'honneur suivantes :

· lettre de candidature (DC4 ou équivalent),

· déclaration du candidat indiquant l’habilitation du signataire à engager la société, le chiffre d’affaire des 3 dernières années, la preuve d’une assurance pour risques professionnels, le redressement judiciaire, le cas échéant et fournissant les différentes attestations sur l’honneur demandées dans le cadre du formulaire DC5 du Minefe (DC5 ou équivalent).
· déclaration du candidat relative à la lutte contre le travail dissimulé (DC6 ou équivalent).

· état annuel des certificats fiscaux et sociaux (DC7 ou équivalent)

· qualification de géomètre-DPLG pour effectuer le relevé des dispositifs publicitaires (qualification propre du candidat ou d’un co-traitant ou d’un sous-traitant).
Critères de choix :
1 - VALEUR TECHNIQUE AU VU DE LA NOTE METHODOLOGIQUE : 50%

Sous-critère 1 : pertinence de la démarche : 60 %

Dans sa note méthodologique, le candidat détaillera sa façon de mettre en œuvre les différents éléments de mission définis dans les clauses techniques et plus particulièrement la  prise de contact auprès des annonceurs.

Sous-critère 2 : pertinence de l’outil informatique proposé pour le suivi de la taxe à la fin de la mission du titulaire : 40 %
2 – PRIX : 50%

Variantes :

Elles sont autorisées dans la mesure où elles ne dénaturent pas le projet et respectent les  règles de la commande publique
Retrait du dossier, renseignements :

Contacter Mme VILQUIN ou Melle CHARUEL, Services Techniques, Service Commande Publique, 1 rue de l’Artisanat, 14 500 VIRE, Tél. : 02.31.66.29.45 / 02.31.66.27.95, Fax : 02.31.67.61.63, email : marches.publics@ville-vire.fr
Conditions de remise des offres :

Un dossier dûment complété sera envoyé aux Services Techniques, service Commande Publique, 1 rue de l’artisanat, 14 500 VIRE, dans une enveloppe portant la mention « marché public : ne pas ouvrir » et « Mission d’assistance relative a l’application des taxes locales sur la publicité pour la ville de vire. » avant le :  
Jeudi 21 janvier 2010 à 14h30
Le pli précité doit contenir :

· l'acte d'engagement (AE) à compléter,

· La note méthodologique détaillant la façon de mettre en œuvre les différents éléments de mission définis dans les clauses techniques et plus particulièrement la  prise de contact auprès des annonceurs. Le candidat y présentera  également l'équipe des intervenants chargés d'exécuter la prestation avec leurs qualifications.
· les attestations et déclarations sur l'honneur demandées.
